
ORGANISATION OF
AFRICAN UNITY

Secrétariat

P. O. Box 3243
rr tr •S-* «^

ORGANISATION DE L'UNITE
AFRICAINE

Secrétariat

B. P. 3243

Addis Ababa A W sfH*

ALLOCUTION PRONONCE PAR

S.£D H. IDE QUMAROU

SECRETAIRE GES'rUAL DE L'OUÂ

a l'occasion de 1*inauguration du Siège du Secrétariat
permanent de la Commission Africaine des Droits de

l'Homme et des Peuples

BAWJUL, le 12 juin 1989

;



. , vj 'iv--- J

•U j ut •- ••

• • • •>.••'.• /•

.•

. . i ?u, . l/\



- 2 -

Monsieur le Président de la République de Gambie,

Messieurs les Ministres,

Messieurs les Ambassadeurs et Chefs de Missions diplomatiques.

Messieurs les membres de la Commission Africaine
des Droits de l'Homme et des Peuples, • '

Mesdames et Messieurs, '••••
• ...

. ...

Dans son sens étymologique, "inaugurer" c'est consulter

les augures, c'est-à-dire chercher à savoir si l'action qu'on va entre-' '•

prendre ou l'acte auquel on va procéder bénéficie d'un heureux présage.

Sans être devin, j'ai toutes raisons de croire que cette inau-''

guration se trouve placée sous d'heureux auspices.- .

"', ,i ... .,

Il y a exactement 9 ans, en effet, que la première conférence

ministérielle.:de. l'OUA s'est tenue ici, à Banjul, du 9 au 15 juin 1980,

en vue de rédiger la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples

dont la Commission précitée est un des principaux organes d'application.

Monsieur le Président de la République de Gambie,

Messieurs les Ministres,

Messieurs les Ambassadeurs et Chefs de Missions diplomatiques,

Messieurs les Membres de la Commission Africaine des Droits de l'Homme
et des Peuples,

Mesdames et Messieurs,

Au seuil de cette cérémonie d'inauguration,'permettez-moi'

tout d'abord de remercier de tout coeur les autorités gambiennes pour

l'excellent accueil qui nous a été réservé mais aussi et surtout pour

ces magnifiques installations qui ont été mises à la disposition de

la Commission Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples et de

son Secrétariat permanent.

.../...
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En effet, c'est à la générosité du Gouvernement gambien que

nous devons ce bel immeuble, son mobilier et son équipement ainsi que

toutes les facilités qui ont rendu possible cet événement.

Tout comme aujourd'hui, c'est Son Excellence Monsieur DADUDA

KAIRABA JAWARA, Président de la République de Gambie, qui a inauguré

les travaux de cette Conférence. Depuis lors, on- peut dire que

les augures se sont révélés favorables puisque la Charte rédigée à

Banjul et qui porte depuis lors le nom de la capitale gambiennc, a été

adoptée par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement, qu'elle

est entrée en vigueur depuis bientôt 3 ans et que sa mise en oeuvre a

déjà commencé.

On dit, avec raison, qu'une inauguration est une halte dans

la marche du temps et qu'elle est à la fois une conclusion et une intro

duction : conclusion des efforts entrepris pour'atteindre la destination

qu'on s'était fixée, introduction à un avenir qui commence.

L'histoire de la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des

Peuples est maintenant suffisamment connue de vous tous pour qu'il soit

encore besoin de la relater ici. Qu'il me suffise, par conséquent

d'évoquer quelques étapes de son long cheminement.

Il ya lieu de mentionner au préalable que l'émergence des Droits de

l'Homme en Afrique est contemporaine des indépendances africaines.

En effet, en Afrique, les Droits de l'Homme procèdent tout d'abord du

droit des peuples à l'autodétermination, car la colonisation est

la négation même du droit à se gouverner des peuples colonisés et, par

voie de conséquence, la négation également des Droits de l'Homme des

individus colonisés.

• ••/•••
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Les colonisateurs, si prompts aujourd'hui à s'.ériger en censeurs

des pays africains en matière des Droits de l'Homme, devraient donc se

rappeler que durant, toute la période où ils présidaient aux destinées de

nos pays, jamais les Droits de l'Homme n'ont été à l'honneur en Afrique

comme ils le sont actuellement.

Il n'est donc pas étonnant que ce soit après 1960, date de la plu

part des indépendances africaines, que l'on commence, ici et là, à parler

d'une Convention ou Charte des Droits de.l'Homme et d'un organe chargé de

les promouvoir et de les protéger.

C'est ainsi qu'en janvier 1961 la Commission Internationale de

Joristes a organisé à Lagos une conférence de Juristes africains à l'issue

de laquelle il fut recommandé l'adoption par les Gouvernements africains

d'une Convention des Droits de l'Homme.

A l'initiative de cette Commission et de la Commission des Droits

de l'Homme des Nations-Unies, séminaires et colloques vont se succéder sur

ce thème les années suivantes mais sans résultat concret.

Ainsi la Commission des Droits de l'Homme des Nations Unies

organisa des réunions dans ce sens notamment en 1966 à Dakar, en 1969

au Caire, en 1971 à Addis Abéba, en 1973 à Dar-Es-Salaam et en 1979 à

Monrovia.

De son côté, la Commission Internationale de Juristes organisa

deux autres rencontres à Dakar en 1967 et en 1978 dont la dernière fut

décisive. Elle se dota d'un Comité de suivi, présidé par Monsieur KEBA MBAYE,

alors Président de la Cour Suprême du Sénégal.

• j •
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Comme suite à une audience accordée à ce Comité;

le Président Léopold Sédar SEi-IGHOR accepta ae.présenter à la

IGème Session de la Conférence des-Chefs g"Etat et de Gouverne

ment qui devait se tenir à Monrovia, du 17 au 20 juillet 1979,

un projet de résolution qui fut adopté par la Conférence.

Cette résolution (AHG/Dec. 115 (XVI) invite notarn^

ment le Secrétaire Général de iv0UA z

" à organiser dans une capitale africaine et cela

dans les meilleurs délais,, "une conférence restreinte

d'experts de haut niveau, en vue d'élaborer un avait

projet de Charte africaine dès Droits ae l'Homme et

des Peuples prévoyant notamment l'institution d'or

ganes de promotion et .de protection oes Droits de

l'Homme et des Peuples".

. -.

La réunion des experts, présidée elle aussi par

H. KEBA MBAYE, se tint à Dakar, du 28 novembre au 8 décembre^
1979 et. élabora, sur base d'un document préparé par le Comité

sénégalais un' avant-projet de charte africaine des Droits ce

1"Homme et des Peuples qui fut soumis à une Conférence ministé

rielle de l'OUA, réunie à Banjul, du"S au 15 juin 1980 et du

7 au l-J lanvier 1931.

C'est le texte issu de cette conférence de Banjul

qui fat adopté, en tant que "Charte Africaine des Droits de

1*Homme et oes Peuples", par la 18ème session de la Conférence

des Chefs d'Etat et de Gouvernement, tenue à Nairobi, du ?J-, au

27 juin 19*' 1<

• •

Comme vous le savez, la Chartqe est entrée en

vigueur le 2i octobre 1986, soit 3 mois après la réception

par le Secrétaire General de l'OUA des instruments ae irait if i-

tion de la majorité absolue aes Etals membres ae l'OUA et les

membres de la Commission ont été élus le 29 juillet 1987 par

le 23ème Sommet et là Commission û tenu depuis iors b session!



. . i • •

•i . •.

0 "

ordinaires, la présente session étant sa première session

extraordinaire «

Il faut reconnaître que pendant la première

décennie qui a suivi les indépendances africaines les Droits

de l'Homme n'étaient considérés en Afrique que comme un luxe

pour pays nantis, les préoccupations ue nos peuples étant acca

parées par les exigences du développement^économique.

Ces préoccupations n'ont pas changé et elles sont

devenues même plus aiguës!.

Mais force est ae constater que aepuis quelques

années, au terme d'une longue période de maturation, les

idées se sont approfondies, les réflexions affinées non seule

ment en ce qui concerne le développement mais aussi quant a

l'interaction autre Droits de l'Homme et développement et notre

présence ici aujourd'hui en est un témoignage supplémentaire,

car Droits de I'nomme ec développement se confortent mutuellement

et sont dans une relation uial.-....Lique évidente»

Monsieur le Président de la République de Gambie>

Messieurs les Llinist-rcs,.
Messieurs les Ambassadeurs et Chefs de missions diplomatique!

Messieurs les membres de la Commission Africaine des Droits

de l'Homme et deo Peuples,

Mesoames et Messieurs,

../



Je voudrais m'aaresser maintenant aux éminentes

personnalités qui composent la Commission Africaine aes Droit;

de l'Homme et des Peuples.

A l'occasion de leur élection, le 29 juillet 1987,

je les ai exhortés à la sagesse, à l'audace et à la prudence.

ÀujOurdMiùi, je ne retranche rien à ces pr oos.

J'ajouterai seulement que le Secrétariat Général demeure résolu

à fournir à la Commission le personnel, les moyens et services

nécessaires à l'exercice effectif des fonctions conférées à 1ê

Commission, comme le prévoit l'article 41 de la Charte Africaine

des Droits de l'Homme et aes Peuples.

Mais les difficultés financières de notre Organisa

tior., qui sont la bonsA juence oes graves problèmes économiques
dans lesquels se débattent nos pays, ne sont un secret pour

personne et souvent il ne nous est pas possible ae faire tout

ce que nous aurions souhaité,

Je suis sur, qu'à l'instar de nos dirigeants, les

membres de la Commission continueront à faire preuve de réalis

me et de patience, ce qui leur sera d'autant plus c.se qu'ils

exercent de hautes responsabilités dans leurs pays respectifs

Pour terminer, il me plait ae rendre l'hommage

solennel qui lui est dû à Sou Excellence le Président Abaou

DIGUE, Président ce la République ùu Sénégal qui, par son action
inlassable auprès aes autres Chefs g'.Etat, a permis de recueillir

la majorité absolue nécessaire à l'entrée en vigueur de la Charte,

a vous remercie
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